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Appartient à Conseil des Ministres du 2 avril 2004

Frais de garde d'enfants

Sur proposition du Ministre des Finances, Didier Reynders, le Conseil des Ministres a approuvé l'avant-
projet de loi élargissant la déductibilité fiscale des frais de garde d'enfants.

Sur proposition du Ministre des Finances, Didier Reynders, le Conseil des Ministres a approuvé l'avant-
projet de loi élargissant la déductibilité fiscale des frais de garde d'enfants.

Les frais de garde ne sont actuellement déductibles que pour les enfants de moins de 3 ans.Cette limite
d'âge est dorénavant portée à 12 ans.Cette mesure entre en vigueur le 1er janvier 2005.
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